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A.R.T

Création d’une équipe spécialisée 

Pourquoi ?



Introduction

Les Sapeurs‐Pompiers sont de plus en plus confrontés aux interventions mettant en 
cause des animaux. Ce phénomène est lié:

• Une forte augmentation des animaux exotiques comme animaux de compagnie.

• les chiens ou animaux  dits « dangereux »

• Une faune sauvage qui prolifèrent à proximité voire dans les villes

• Une augmentation des transports d’animaux.  



La Hesbaye 

La Hesbaye compte de nombreux élevages agricoles (bovins, ovins, équins, 
caprins, canins…), une faune sauvage avec des terres (sangliers, 
chevreuils…), sans oublier l’implantation de cirques en période estivale. 

Enfin, les comportements sociétaux évoluant, certains animaux exotiques 
sont devenus domestiques (serpents, iguanes, araignées…) : ce sont les 
Nouveaux animaux de compagnie (Nac). 

Fort de ce constat, et s’appuyant sur l’expertise des précurseurs dans le 
domaine du risque animalier, la Zone de Secours Hesbaye mettra en place 
officiellement, le 1er janvier 2017 , une nouvelle équipe spécialisée : l’ 
A.R.T.H  Animal Rescue Team Hesbaye. 



La Législation :

(article 1er de la loi du 31 décembre 1963 sur la protection civile)

• L’arrêté royal du 7 avril 2003 répartissant les missions en matière de protection civile entre les
services publics d’incendie et les services de la protection civile précise que la recherche et le
dégagement de personnes et d’animaux en situation périlleuse fait partie des missions des
services publics d’incendie.

• Les animaux étant considérés juridiquement comme un bien appartenant aux
personnes et compte tenu des dispositions relevées ci-dessus, la compétence des
pompiers pour le sauvetage d’animaux et en particulier les N.A.C. est établie.

• Les N.A.C. peuvent en effet constituer un danger pour les personnes mais
également pour eux-mêmes lorsqu’ils sont en dehors de leur milieu naturel.



Introduction

Les risques encourus au cours de ces sorties sont nombreux : 

des risques avérés avec des personnes impliquées, des risques perçus liés aux phobies causées par 
certains animaux (serpents, araignées, faune sauvage…) et des risques sanitaires.  



Les risques

• Les morsures,

• Les piqûres,

• Les envenimations,

• Les contaminations.



Objectif principal

• Assurer un service professionnel  à la population concernant le sauvetage et risque 
animalier.

• Assurer la sécurité de toute personne impliquée dans l’opération de sauvetage 
animalier.

• Minimaliser les blessures, le stress et la souffrance des animaux impliqués dans un 
accident ou incident.

• Faire connaitre et faire valoir les compétences de notre zone dans ce domaine.



A.R.T.H

• Création d’une équipe d’intervention spécialisé dans le sauvetage d’animaux aux seins de la zone 
Hesbaye, intervenant H24 sur le territoire de la zone 1 et pouvant être appelé en partenariat dans 
d’autres zone de secours. 

• Cette équipe est composer de 18 personnes, 12 pompiers et 6 chefs d’équipe. 

• Développement d’une procédure opérationnelle standard d’assistance aux Animaux. 

Remarque :

• Il est important que nous réagissions rapidement aux nouveaux besoins et développements sur le 
terrain, ainsi nos services pourrons faire leur travail de manière sûre et efficace.



L’équipe d’intervention

0/1/2 

• 1 Chef d’équipe A.R.T 

+    Véhicule d’intervention

avec matériels

• 2 Pompiers spécialisés A.R.T



Base de l’A.R.T.H

• Le poste de Waremme a été choisi pour des raisons opérationnelles et 
géographique, car, d’une part, les formateurs (référents) provinciaux s’y 
trouvent, et d’autre part, cette équipe doit être rassemblée et se trouver 
sur les lieux de l’intervention endéans les 30 minutes, et cela, non 
seulement sur le territoire de notre zone, mais également sur l’ensemble 
du territoire de la zone de secours 2 (I.I.L.E.).



Convention



Objectifs 



L’animal pour l’homme



L’animal pour l’homme



L’animal pour l’homme





L’animal et le pompier



Les interventions



Les interventions



Les interventions



Les Nacs 

Nouveaux Animaux de Compagnie



Quelques chiffres

• 56 000 entrées légales par an

• 100 000 entrées illégales par an

• Élevages privés

• 300000 propriétaires estimés

• 100 déclarés

• 2 à 3 NAC par rue

• Bourses d’échange et d’achat …

• 3 règlementations différentes en Belgique



• Liège

• Charleroi

• Les frontières

Belgique plaque tournante



Comment?

• Par voiture
• Par car 
• Par bateau
• Par containeur
• Par avion
• Par la valise diplomatique
• Dans les sacs à dos, les chapeaux,
• Dans les vêtements… etc



Tout les moyens sont bon!



Effet de mode



Qui sont‐ils ?



Faune sauvage Belge



Les grands animaux



Rappel

Les notions d’urgence, de protection et de sauvegarde des biens, des 
personnes et de l’environnement dictent sans cesse la décision 
d’engagement du Groupe animalier.

De fait, il existe des limites à l’engagement du Groupe animalier. En effet, 
les sapeurs-pompiers de Hesbaye, et cette équipe spécialisée dans le 
risque animalier, ne se substituent pas et ne portent pas concurrence aux 
services et organismes compétents dans la protection des différentes 
espèces animales, dans les missions dévolues aux fourrières et à la charge 
de communes, ou dans les missions de destruction de nuisibles.



EN SAVOIR PLUS…

VOS SAPEURS-POMPIERS VOUS CONSEILLENT…

• · Ne cherchez pas à intervenir auprès d’un animal si vous n’en avez pas les compétences.

• · Réalisez un périmètre de sécurité et appelez les secours pour décrire ce que vous voyez.



Question?

FIN
Merci pour votre attention! 


